
REPUBTIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2OO9.7I3 DU 3I DECEMBRE 2OO9

portant modalités de règlement des problèmes de
reconstitution de carrière de certains fonctionnaires
de Police, suite à leurs réclamations et aux arrêts de
la Cour Suprême.

LE PRESTDE}IT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVER||E El{T,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin ;

Vu la loi n'90-015 du 18 Juin 1990 portant abrogation de
l'ordonnance 77-14 du 25 Mars 1977 portant création des
Forces Armées PoPulaires du Bénin ;

Vu la loi n"93-010 du 20 août 1997 portant Statut Spécial des
Personnels de la Police Nationale ;

Vu la proclamation le 29 mars
Constitutionnelle des résultats
présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n'2009-260 du 12 juin 2009 portant composition
du Gouvernement ;

Vu le décret n'2007-465 du 16 octobre 2007 portant

attributions, organisation et fonctionnement du Ministère de
l'lntérieur et de la Sécurité publique ;

Vu le décret n'2008-817 du 31 décembre 2008 portant

attributions, organisation et fonctionnement de la Direction
Générale de la Police Nationale ;

Vu le décrel n'97-622 du 30 décembre 1997 portant Statuts
Particuliers des corps des Personnels de la Police

Nationale;

Vu l'Arrêt n' 08/CA du 1"'février 2001 de la Cour Suprême ;

Vu la décision DCC n'96-026 du 02 mai 1996 de la Cour
Constitutionnelle ;

Sur proposition du Ministre de I'lntérieur et de la Sécurité
Publique

Le conseil des Ministres entendu en sa séance du 25

décembre 2009 ;

2006 par
définitifs de

la Cour
l'é lection

I



2

Article 1"' : Bénéficient de la reconstitution de carrière, aux termes des articles

llllz et 113 de la loi n'93-010 du 20 AoÛt 1997 portant statut spécial des

Personnels de la Police nationale, les lnspecteurs de Police, les Officiers de Paix,

ies erigaoiers et Sous Brigadiers de Paix dont le_déroulement normal de la carrière

avait eie bloqué du fait dé la non parution des Statuts Particuliers tels que prévus

aux articles 5b dernier alinéa de la loi n" 81-014 du 10 Octobre 1981 portant Statut

Général des Personnels Militaires des Forces Armées Populaires du Bénin.

Article 2 : Les fonctionnaires de Police visés à l'article 1"' ci-dessus sont ceux en

a"ti,/,té du 10 octobre 1981, date d'effet de la loi n" 81-0'14 du 10 octobre 1981

;;,ü;1 §iatut Général des personnets Mititaires des Forces Armées Populaires du

bànin, au 1B juin 1990 exclu, date de l'abrogation de I'Ordonnance n" 77-014 du 25

màrs 1977 pbrtant création des Forces Aimées Populaires du Bénin par la Loi

n"90-015 du '18 Juin 1990.

Article 3 : Les titulaires des diplÔmes créés- par Décision n"o2lB|FC/EMG/FAP du

î=-=.-t .tr*iur 1985 à savoir te cÀpz ou te cs2, le cAT2, te ClA, le BCTI o_u le BS1,

leBCT2ouleBS2,l',OPJ,leBSPJobtenussouslerégimedela-Loi81-014du10
octobre1981bénéficientd,unebonificationd,anciennetédesix(06)moisdegrade.

LesCommissairesdePoliceformésdansuneEcoleétrangèresagrééepar
l'Etat, dont le cycle de formation à niveau de recrutement égal' est de deux (02)

"nr, 
àenefi"i"nt d'une bonification d'ancienneté de douze (12) mois de grade'

La bonification d'ancienneté ci-dessus accordée, ne peut être cumulée

dans le même corPs.

Ârtiuie 4 : L',ar ruier rrreié üe gracie acQUise àlrtéiiÉu.liurl rcr-,t à ia riaie du i ô iuiri i 990

Ï, or-à p". élà;;b; 
"n 

Ëompt" dans te cadre d'un avancement de grade avant

cette date, est conservée.

Article 5 : Lorsqu,il est dûment constaté, à l,examen des dossiers individuels qu'un

fonctionnaire de police, jevant bénéficier de la présente reconstitution de carrière,

a été l,objet d,rn" san"iàn-à,ràiprin"ir", celui-ci perd le droit à I'avancement de

;r;à; ";;i;tpondant 
à l'année de mise en æuvre de la sanction ayant un effet sur

Ë déroulement normal de sa carrière pour un (01) an'

Article 6 : Les avancements de grade sont faits conformément aux conditions ci-

æres, Oetnies par les textes en vigueur :

DEGRETE

l- Coros des Brioadiers et Ga rdien s de la Paix

lrDulaocbb;c199,!au19Juin199c(ArticlcTSctanncxcll!ccla!.ci8'1=
014 du 10 Octobre 1981)

- du grade de Sous-brigadier de Paix au grade de Brigadier Oe- f 1i1 de 2u'"

classe : avoir six tOOir"ii dans le gradê et être titulaire de CAP2 ou d'un

diPlÔme équivalent ;

/y/
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lly lnspecteur de Police recruté sur la base du BEPC (Articles 75, 76 et
annexe ll de la Loi n"81-014 du 10 Octobre 1981)

- du orade d'lnspecteur de Police de 2è'" classe au grade d'lnspecteur de

Poliée de 1è'" ilasse:avoir au moins quatre (04) ans dans le grade et être

titulaire du diplôme d'Officier de Police Judiciaire ,

- du grede d'lnspecteur de Police de 1è'" classe au grade d'Officier de Police

de 2è'" classe: avoir au moins trois (03) ans dans le grade.

ll2 - lnspecteur de Police du 18 Juin 1990 à ce iour' recruté sur la base du
bâccala'uréat ou équivatent ou par concours professionnel ou par promotion
à titre normat (Artictes 52 à 61 de la Loi n'93-010 du 20 Août 1997 et article 43

du Décret n"97-622 du 30 Décembre 1997)

- du grade d'lnspecteur de Police de 2è'" classe au grade d'lnspecteur de
polièe de 1è'" classe : avoir au moins quatre (04) ans dans le grade ;

- du grade d'lnspecteur de Police de 1è'" classe au grade d'lnspecteur de
poliée principal : avoir au moins trois (03) ans dans le grade et être titulaire

ou non du BSIP ;

- du grade d'lnspecteur de Police Principal au grade d'lnspecteur de Police

Divisionnaire : avoir au moins quatre (04) ans dans le grade d'lnspecteur de

Police Principal ;

- du orade d'lnspecteur de Police Divisionnaire au grade de commissaire de

PolËe de 2èd" classe : avoir au moins cinq (05) ans dans le grade

d'lnspecteur de Police Divisionnaire.

- du grade de Brigadier de Paix de 2è'" classe au grade du Brigadier de Paix
de 1è'" classe : avoir au moins quatre (04) ans dans le grade de Brigadier de
paix de 2è'" classe.

12 - Du 18 Juin 1990 à ce jour (Articles 52 à 61 de la Loi n"93-010 du 20 Aoîtt
1997 et article 10 du Décret n'97-622 du 30 Décembre 1997 ayant tous pris
effet à compter du 18 Juin 1990)

- du grade de Sous-brigadier de Paix au grade de Brigadier de Paix : avoir au

moins quatre (04) ans dans le grade et être titulaire ou non du BAP ou du

CS2;

- du grade de Brigadier de Paix au grade de Brigadier Chef : avoir au moins
(03) ans dans le grade.

ll- Corps des lnspecteurs de Police

d /



tttl - Du 10 octobre1981 au 18 Juin 1990 (Articles 76 et annexe ll de la

Loi n"81-014 du 10 Octobre 1981)

du orade d'Officier de Police de 2è'" classe au grade d'Officier de Police de

1è,"-classe : avoir au moins deux (02) ans dans le grade et être titulaire du

BSPJ ou d'un diPlÔme équivalent ,

du orade d'Officier de Police de 1è'" classe au grade de Commissaire de

Poliée de 2è'" classe : avoir au moins trois (03) ans dans le grade'

lllz - Du 18 Juin 1990 à ce jour
Néant

lv- Corps des Offic iers de Paix

tvl Du 10 octobre 1981 au 18 Juin 1990 (Atticle 76 et annexe ll de la Loi

81-014 du 10 Octobre 1981)

- du grade d'Officier de Paix de 2è'" classe au grade d'Officier de.Paix de 1è'"

àfàJr" , avoir au moins deux (02) ans dans le grade et être titulaire du BCT2

ou d'un diPlÔme équivalent ;

- du orade d'Otficier de Paix de 1è'" classe au grade de Commissaire de Police

de iè'" classe : avoir au moins trois (03) ans dans le grade'

lV2-Du18Juin199oàcejour(Articles1296]delaLoin"93-010du20Août
tigz et article 26 du Dééret n"97'622 du 30 Décembre 1997)

- du grade d,Officier de Paix de 2è'" classe au grade d'Officier de Paix de 1è'"

daJse : avoir au moins quatre (04) ans dans le grade ;

_ du grade d,officier de Paix de 1è'" classe au grade d'officier de Paix

Prinéipal : avoir au moins trois (03) ans dans le grade et être titulaire- ou non

du BSOP nonobstant les dispositions de I'article 26 du Décret n"97-622 du

30 Décembre 1997 ;

-dugraded,officierdePaixPrincipalaugraded'officierdePaixdeclasse
eicËptionnette : avoir au moins quatre (04) ans dans le grade ;

-dugraded,officierdePaixPrincipaldeclasseExceptionnelleaugradede
ôoÀmissaire de Police de 2è'" classe : avoir au moins cinq (05) ans dans le

ààJ" «nrti"rus 38, 52 à 61 de ta Loin.93-010 du 20 Août 1997, article 26 du

Éecret' n"97_622 du 30 Décembre 1g97, Arrêt n'65/CA du 13 Décembre

iOOt 
"t 

Arrêt n'08/CA du 1"' Février 2001 de la Cour Suprême)'

t//
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lll- Coros des Officiers de Police



Article 7 : Au cas où les avancements d'un fonctionnaire de Police débouchent sur
fe grdde de Commissaire de Police Stagiaire ou de Commissaire de Police de 2è'"
classe, le déroulement de sa carrière se fera comme suit :

du grade de Commissaire de Police Stagiaire au grade de Commissaire de
Police de 2è'" classe : avoir un (01) an dans le grade pour un avancement
automatique;

du grade de Commissaire de Police de 2è'" classe au grade de Commissaire
de Police de 1ê'" classe : avoir trois (03) ans dans le grade ;

du grade de Commissaire de Police de 1è'" classe au grade de Commissaire
Principal de Police : avoir au moins quatre (04) ans dans le grade;

du grade de Commissaire Principal de Police au grade de Commissaire
Divisionnaire de Police : avoir au moins trois (03) ans dans le grade de

Commissaire principal de Police et être titulaire ou non du DESAP
nonobstant les dispositions du décret n'97-622 du 30 Décembre 1997 ;

du grade de Commissaire Divisionnaire de-!-olice au grade de Contrôleur
Géneral de Police : avoir au moins trois (O317dans le grade de Commissaire
Divisionnaire de Police.

Article I : Bénéficie d'avancement automatique de grade ou d'échelon dans le
respect des dispositions statutaires correspondant au nombre d'années de service

restant pour l'admission à la retraite, tout fonctionnaire de Police précédemment

régi par l'Ordonnance 69-42/PRJMIS et le Décret n" 69-300/PR/MlS du 02

Décembre 1969 portant respectivement Statut Spécial des Personnels de la Police

Nationale, et Statuts Particuliers des Corps des Personnels de la Police Nationale,

admis à la retraite^-s;rns avoir accompli trente (30) ans de service ou atteint

cinquante cinq (ss)id'àge, conformément à l'article 105 de la loi n'93-010 du 20

août 1997.

Article 9 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,

sera publié au journal Officiel.

Fait à Cotonou, le :r DECEMBRE

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

tu/

)

Dr. Boni YAYI
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